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Zonage du Plan Local d'Urbanisme de Montélier

Perimetre comportant des orientations d'amenagement et de programmation (OAP)
au titre des article 151-6 et L151-7 du Code de 'Urbanisme
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Quand la premiere lettre est R, les projets sont interdits de maniere géenerale, sauf ceux
correspondants aux exceptions precisees par le reglement ecrit ; quand elle est B, la
plupart des projets sont possibles, sous reserve d'application des prescriptions du
reglement écrit :
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